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Assemblée municipale 
Lundi 16 février 2026 à 19 h 30 

CCEJ – 10, rue des Loisirs 
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523, route 138, Ragueneau 

Téléphone : 418 567-2345 
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Mot du maire 
 
 

Le conseil municipal de Ragueneau a adopté les prévisions budgétaires de 
l’année 2026 de même que le plan triennal d’immobilisations (PTI) pour 2026-2027-
2028. 
 

Le taux de taxe 
Le conseil municipal de Ragueneau a adopté les prévisions budgétaires pour 
l’année 2026, lesquelles prévoient une hausse du taux de la taxe foncière générale. 
Celui-ci passe de 1,22 $ en 2025 à 1,29 $ du cent dollars d’évaluation en 2026, ce qui 
représente une augmentation de 0,07 $, soit environ 5,74 %. 
 

La justification 
Cette variation s’explique principalement par l’augmentation généralisée des coûts 
d’exploitation et par la nécessité de maintenir et d’améliorer les services municipaux 
ainsi que les infrastructures existantes. La municipalité doit également composer avec 
la hausse des coûts liés aux contrats, aux matériaux, à l’énergie et à la main-d’œuvre. 
Ces ajustements visent à assurer la pérennité financière de la municipalité tout en 
maintenant un niveau de services adéquat pour les citoyens. 
 

Les services 
En ce qui concerne les tarifs des services municipaux : 

• Le tarif annuel du service d’aqueduc passe de 240 $ à 249 $; 
• Le tarif annuel du service d’égout est ajusté de 243 $ à 255 $; 
• Le tarif pour la gestion des matières résiduelles connaît une légère diminution, 

passant de 285 $ à 283 $. 
 

Le budget 2026 
Le budget de la municipalité s’élève à 3 051 896 $ se détaillant comme suit :  

• 3 051 896 $ de revenus; 

• 3 463 450 $ de dépenses moins les amortissements annuels de 594 381 $ 
plus les remboursements en capital pour 125 425 $ et les affectations pour 
57 402 $. 

 

Plan triennal d’immobilisation 
La Municipalité de la Paroisse de Ragueneau prévoit investir un peu plus de 
7,3 millions de dollars dans ses immobilisations au cours des trois prochaines années. 
La grande majorité de ces investissements seront consacrés aux travaux de mise aux 
normes des réseaux d’eau potable et d’égout. 
  

L’
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BUDGET 2026 - Exercice se terminant le 31 décembre 2026 
 

Revenus Budget 2025 Budget 2026 
Taxes et tarification 1 756 161 $ 1 847 715 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 98 596 $ 92 019 $ 

Transferts 601 814 $ 599 147 $ 

Services rendus 334 922 $ 422 515 $ 

Imposition de droits 21 200 $ 31 800 $ 

Amendes et pénalités 12 150 $ 14 600 $ 

Intérêts 17 300 $ 17 100 $ 

Autres revenus : 18 500 $ 27 000 $ 

Total des revenus : 
___                        _______ 

2 860 643 $ 

___                        _______ 

3 051 896 $ 

Charges 
  

Administration générale 708 616 $ 721 892 $ 

Sécurité publique 331 056 $ 326 777 $ 

Transport 909 661 $ 982 488 $ 

Hygiène du milieu 527 691 $ 531 914 $ 

Santé et bien-être 40 800 $ 42 800 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 391 209 $ 435 531 $ 

Loisir et culture 299 197 $ 315 908 $ 

Frais de financement 87 887 $ 106 140 $ 

Total des charges : 
______                        ____ 

3 296 117 $ 

______                        ____ 

3 463 450 $ 
 

Excédent (déficit) de fonctionnement à des fins fiscales (435 474 $) (411 554 $) 
 

Conciliation à des fins fiscales 
  

Amortissement 594 381 $ 594 381 $ 

Remboursement de la dette à long terme (126 125 $) (125 425 $) 

Affectation (32 782 $) (57 402 $) 
 

Excédent (déficit) de fonctionnement à des fins fiscales : 0 $ 0 $ 

 
Description Taux 2025 Taux 2026 
Taux de base (taxe générale) 1,22 $ 1,29 $ 

Taux - Immeubles 6 logements et plus 1,60 $ 1,60 $ 

Taux - Immeubles non résidentiels 1,47 $ 1,54 $ 

Taux - Immeubles industriels 1,47 $ 1,54 $ 

Taxe spéciale – Enrochement des berges 0,0217 $ 0,0217 $ 

Taxe spéciale de secteur – Enrochement des berges (riverains concernés) 
(mètre linéaire) 

4,41 $ 4,41 $ 

Taxe spéciale – Diverses rues (montée Taillardat, rang 2, Mouettes) 0,064 $ 0,064 $ 

Taxe spéciale – Courbe rang 2 0,0185 $ 0,0185 $ 

Taxe spéciale – Rue des Loisirs 0,0313 $ 0,04 $ 

Aqueduc 240 $ 249 $ 

Égout 243 $ 255 $ 

Égout – Rue Bouchard - Remboursement emprunt 2011-04 318 $ 318 $ 

Gestion des matières résiduelles :   

- périmètre urbain 285 $ 283 $ 

- périmètre non urbain « résidence principale » 100 $ 100 $ 

- périmètre non urbain « établissement avec service de boisson alcoolisée » 125 $ 125 $ 

- périmètre non urbain « villégiature » 60 $ 60 $ 

- périmètre non urbain « abri sommaire » 40 $ 40 $ 
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Plan triennal d’immobilisations (PTI) 2026 2027 2028 Total 
Investissement         

Informatique - Optimisation des processus administratifs 21 260 $      21 260 $  

Eau potable - mise aux normes   620 000 $  4 022 500 $  4 642 500 $  

Revitalisation du CCEJ - phase 1 115 000 $      115 000 $  

Eaux usées 45 000 $  500 000 $  2 050 000 $  2 595 000 $  

Total des investissements  181 260 $  1 120 000 $  6 072 500 $  7 373 760 $  
          

Financement         

Fonds de roulement 50 010 $      50 010 $  

Subventions (eau potable)   558 000 $  3 620 250 $  4 178 250 $  

Subventions (eaux usées) 40 500 $  450 000 $  1 845 000 $  2 335 500 $  

Emprunt à long terme 4 500 $  112 000 $  607 250 $  723 750 $  

Subvention autres 86 250 $      86 250 $  

Total financement 181 260 $  1 120 000 $  6 072 500 $  7 373 760 $  

 

Club FADOQ 
 

Déjeuner 

8 février au CCEJ de 8 h 30 à 12 h.  
 

Coût : 0 à 5 ans : gratuit, 6 à 13 ans : 5 $ 
 14 ans et plus : 10 $ 
 

Souper et soirée 

28 février au CCEJ à 17 h 30. 
 

Coût : 0 à 5 ans : gratuit, 6 à 15 ans : 10 $ 
 16 ans et plus : 25 $, soirée : 8 $ 
 

 

 
 

Centre communautaire pour les Aînés 
 

Activités de février 2026 
 

Samedi 7 février : 
Souper et soirée St-Valentin – 17 h 
 
10 Bingo cadeaux – 13 h 30 
17 Johanne Émond – 13 h 30 
24 Jeux variés – 13 h 30 
 

 

Solidarité et partage 
 

Journée mondiale des malades 
 

Le dimanche 8 février, à la messe de 10 h 30, sera 
souligné le jour des malades. Une onction spéciale 
sera donnée à qui peut se rendre à l’église et veut 
en bénéficier. Pour les personnes incapables de 
se déplacer pour cette occasion, Père Gérard peut 
se rendre chez vous moyennant un appel fait à 
Chantale Girard (418 567-4345) le plus tôt 
possible. Elle s’occupera d’acheminer votre 
demande. Merci! 
 

 

Les CFQ 
 

Réunion mensuelle 
 

La réunion mensuelle se tiendra le lundi 2 février à 
19 h au local. 
 

Atelier 
 

Une formation sur la coupe de lisières de coton 
pour la fabrication de catalognes se tiendra le 
samedi 28 février à 9 h au local. Bienvenue à 
toutes. 
 

La mission des Cercles de Fermières 
du Québec 
 

Tous connaissent la principale activité des CFQ 
soit : préserver et transmettre le patrimoine culturel 
et artisanal québécois. Cependant, la principale 
mission des CFQ étant l'amélioration des 
conditions de vie de la femme et de la famille, 
depuis plus de 30 ans les CFQ sont parmi les plus 
grands donateurs à la Fondation OLO. Cette 
dernière offre aux futures mamans, de la 
grossesse aux 2 ans de l'enfant, des aliments 
riches et nutritifs réduisant ainsi le nombre de 
bébés de faible poids, ce qui favorise un 
développement optimal. 
 
Tous les dons recueillis par les Cercles de la Côte-
Nord restent dans notre région et encore cette 
année, le Cercle de Fermières de Ragueneau est 
fier de contribuer à la Fondation OLO qui donne 
une chance égale aux familles de mettre au monde 
des bébés en santé et d'acquérir de saines 
habitudes alimentaires tôt dans la vie. 
 

Rachel Rioux 
Comité Communications 
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Bingo de la TVRP 
 

BINGO de la Télévision Régionale de la Péninsule 
Tous les jeudis à 19 h 

2 000 $ en prix chaque semaine 
Vidéotron canal 09/Hélix canal 10 

 

Infos : Geneviève Beaudin, 418 567-2650 

 

Grains de Soleil Côte-Nord inc. 
 

Bouger en famille... Gymnastique familiale 
 

Parce que les saines habitudes de vie ça se transmet dans et par les familles. 
Tous les mercredis soir de 17 h 45 à 18 h 45 au gymnase de l’école Sainte-Marie. 
 

Une animatrice vous attend avec plusieurs jeux en banque... 
Commando, planète, jonglerie, parachute, défis moteurs, parcours, etc... 
Des jeux pour jouer et bouger en famille! 

 
Pour des jeunes de 2-12 ans environ 

Accompagnés d’un adulte 

 

Ateliers ZEN 
 

Les 2e et 4e mercredis du mois, au Centre communautaire Édouard-Jean, de 19 h à 21 h 
 

Atelier thérapeutique où on expérimente le journal créatif, 
en utilisant différents médiums : 
feutres , crayons de bois, pastels, aquarelle, etc. 
 

& différentes techniques : 
mandala, zentangle, zendoodle,  
neurographique, collage,  
écriture cachée, lettre à soi-même, etc. 
 

Utiliser l’art pour... 
Se vider la tête, se ressourcer, se recentrer sur nos valeurs ou nos priorités, relaxer, calmer son anxiété, 
etc. 
 

Pour adultes ou adolescent(e)s de 14 ans et plus. 
Un beau moment de complicité avec son ado! 
 

5 $ pour 8 ateliers (de janvier à avril). 
 

Inscription obligatoire 
Afin de gérer le matériel et les photocopies 
 

Inscription via le Messenger de Grains de Soleil Côte-Nord inc. 
ou sous nos publicités sur notre page Facebook. 
 

Nous fournissons tout le matériel pendant les ateliers mais si vous préférez apporter vos propres 
crayons, sentez-vous bien à l’aise de le faire. 

 
Pour informations : Catheline Boucher – 418 297-2838 
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Bibliothèque municipale 
 

Heures d’ouverture 
 

Lundi de 13 h 30 à 15 h 30 
Mardi de 18 h 30 à 20 h 30 
 

NOUVEAUTÉ! 
Des milliers de mangas en ligne! 
 

Première plateforme de lecture de mangas en 
streaming, pensée pour les amateurs comme pour 
les curieux. Un incontournable pour les passionnés 
de manga! 

 
Pour y avoir accès, il suffit d’être membre de la 
bibliothèque municipale. Passez nous voir! 
  

Collection thématique 
 

Pendant un temps limité, explorez notre sélection 
spéciale consacrée au « TDAH ». 
  

Demande spéciale de volume 
 

Veuillez noter qu’en tout temps, il est possible de 
commander un livre que nous ne possédons pas à 
la bibliothèque. Ce service de prêt spécial est 
gratuit, profitez-en! 
 

Prêt de livres numériques et livres audios 
 

Saviez-vous que votre bibliothèque offre aussi le 
prêt de livres numériques et de livres audio? 
Profitez gratuitement de plus de 5 000 livres 
numériques et de près de 400 livres audio, 
accessibles en tout temps, où que vous soyez. 
 

Pour en bénéficier : 

• Vous devez être membre de la bibliothèque 
(l’abonnement est gratuit). 

• Présentez-vous sur place pour obtenir votre 
code d’accès. 

 

Lire ou écouter n’a jamais été aussi simple                
 

Lucie et Amélie 
www.facebook.com/biblioragueneau 
13, rue des Loisirs – 418 567-2291, poste 5302  

 

Service d’urbanisme 
 

Stationnement – rues municipales 
 

Pour faciliter le déneigement et les travaux de 
voirie en hiver, il est interdit de stationner en 
bordure des rues suivantes du 15 octobre au 
15 avril : rue de l’Église, rue des Lupins, rue de la 
Colline, rue des Mouettes, rue des Îles, rue 
Bouchard, rue des Loisirs, montée Taillardat, 
rang 2 et chemin d’Auteuil. 
 

Cette interdiction s’applique en tout temps 
 

IMPORTANT - BACS 
 

Les bacs doivent être placés à une distance 
d’environ 2 mètres de la bordure 
de la route de manière à ne pas 
nuire ni au déneigement, ni à 
l'épandage d'abrasifs, ni à la 
circulation.  
 

Demande de permis 
 

Certains travaux nécessitent un permis afin d’être 
effectués en conformité avec les règlements 
municipaux. L’inspectrice en bâtiment rencontre 
les gens le MARDI et le JEUDI sur rendez-vous. 
Communiquez au 418 567-2345 pour prendre 
rendez-vous. 
 

Prévoir un délai de 3 semaines pour l’obtention d’un 
permis.  
 

 

Logements à louer 
 

• 6 studios à la Villa Ragueneau (13, rue de l’Église) 
• 1 logement de 2 chambres à l’Habit’âge 

(15, rue de l’Église) 
 

Pour info : 418 589-9906 

 

Récupération 
 

Faites votre part pour l’environnement en venant 
porter vos cartouches d’imprimantes vides 
(origines seulement, pas de compatibles), vos 
téléphones cellulaires et vos piles usagées au 
bureau municipal aux heures d’ouverture. Les 
cartouches d’encre et les téléphones cellulaires 
sont acheminés à la Fondation Mira. 

       

http://www.facebook.com/biblioragueneau
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Service des loisirs 
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Service des loisirs 
 

Glissade 
 

 
 

Une aire de glisse est à la disposition 
des citoyens, celle-ci est située au 
fond du stationnement du Centre 
communautaire Édouard-Jean. Si 
vous avez besoin d’une luge, le 
service des loisirs en fait le prêt sur 
les heures d’ouverture de la patinoire. 
 

 

Prêt de raquettes et de skis de fond 
 

La municipalité effectue le prêt de raquettes et de skis de fond 
pour des périodes d’une semaine. 
 

Pour les raquettes, le prêt se fait directement au Centre 
communautaire Édouard-Jean pendant les heures d’ouverture 
de la patinoire. 
 

Pour les skis de fond, vous devez en faire la réservation à 
l’avance. Pour information, communiquer au 418 567-2345 aux 
heures d’ouverture du bureau municipal. 
 

 

 

Horaire de la patinoire 2026 
 

PRENDRE NOTE QUE L’HORAIRE PEUT ÊTRE MODIFIÉ SANS PRÉAVIS 

 

HORAIRE 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

13 h à 14 h 30 
Local fermé 

Patinage 
libre 

Patinage 
libre 

14 h 30 à 16 h 
Hockey 
familial 

Hockey 
familial 

16 h à 18 h Fermé Fermé Fermé Fermé Fermé Fermé Fermé 

18 h à 19 h Local fermé 
(lumières 

seulement) 

Patinage 
libre 

Patinage 
libre 

Patinage 
libre 

Patinage 
libre Local fermé 

(lumières seulement) 
19 h à 20 h 30 

Hockey 
familial 

Hockey 
familial 

Hockey 
familial 

Hockey 
familial 

 

INFORMATIONS ET RÈGLEMENTS 
 

Catégorie Âge Équipement obligatoire 

Patinage libre 6 ans et moins Casque obligatoire en tout temps 

Hockey familial 7 à 14 ans 
15 ans et plus 

Casque avec grille complète et protège-cou 
Casque avec visière 

 

✓ Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte. 

✓ Avoir du respect pour soi, les autres et pour les 

surveillants-appariteurs. 

✓ Aucun blasphème ne sera toléré.     

✓ Il est interdit de flâner et de se bagarrer.  

✓ Il est interdit de boire et de manger sur la totalité des 

surfaces glacées. 

✓ Il est interdit de manger à l’intérieur. 

✓ Les boissons alcooliques, les cigarettes ainsi que les 

stupéfiants sont interdits. 
 

Le non-respect des directives et règlements entraînera une expulsion immédiate. 



 

 

Publicité 
 

  

  

  

Espace publicitaire à louer. 
Appelez-nous : 418 567-2345 

Espace publicitaire à louer. 
Appelez-nous : 418 567-2345 

Espace publicitaire à louer. 
Appelez-nous : 418 567-2345 

Espace publicitaire à louer. 
Appelez-nous : 418 567-2345 

 


